




PROPOSITION PEB

CADRE 2 : ANALYSE PEB DU PROJET

2.1 Bâtiments et locaux hors réglementation PEB

Des bâtiments ou locaux peuvent être exclus du champ d'application de la réglementation PEB (CoBrACE 2.2.1)

Absence de bâtiments ou de locaux exclus de la réglementation PEB

2.2 Division du projet

Bâtiment b1 (450,50 m² plancher)*

Bld General Jacques , 33 - 1050 Ixelles

 *La surface des volumes non protégés est comprise dans la surface du bâtiment

Nom de
l'unité PEB

Boite Affectation Nature
des
travaux

Surface
plancher
(m²) Totale

(m²)

Surface de déperdition thermique Toutes les
installations
techniques
sont placées
et/ou
remplacées

Rénovée neuve-
reconstruite

Neuve-
Reconstruite

%m²%m²

DUPLEX A 1 Habitation
individuelle URS 124,60 Oui88,30 22,17 25,11 22,17 25,11

STUDIO B 2 Habitation
individuelle URS 53,50 Oui62,97 11,75 18,67 11,75 18,67

STUDIO C 3 Habitation
individuelle URS 34,00 Oui26,00 8,12 31,23 8,12 31,23

APPART D 4 Habitation
individuelle URS 58,00 Oui49,40 12,40 25,10 12,40 25,10

DUPLEX E 5 Habitation
individuelle URS 75,00 Oui118,35 6,22 5,26 6,22 5,26

PARTIES
COMMUN
ES

. Parties
Communes URS 105,40 Oui98,50 2,30 2,34 2,30 2,34

m²

0,00

Surface plancher des unités PEB rénovées simplement (URS):

Surface plancher totale des unités:

0,00

Surface plancher des unités PEB assimilées à du neuf (UAN):

m²

m²450,50

450,50

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

m²

2.3 Surfaces plancher des unités PEB du projet

Surface plancher des unités PEB neuves (UN):

Surface plancher des unités PEB rénovées lourdement (URL):

0,00

m²

2.4 Conseiller PEB
Un conseiller PEB a été désigné mais n'est pas requis

2.5 Etudes de faisabilité
Aucune étude de faisabilité n'est requise

 Produit par le logiciel PEB v15.0.2 le 08/11/25 10:43
a4e7-aa38-e8a8-0ac8

Page 3



PROPOSITION PEB

2.6 Biens classés ou inscrits sur la liste de sauvegarde
Pour les biens classés ou inscrits sur la liste de sauvegarde, l’autorité délivrante peut déroger de façon totale ou partielle aux
exigences PEB (CoBrACE Art. 2.2.4 §4)

Le projet ne comprend pas de bien classé ou inscrit sur la liste de sauvegarde.

2.7 Dérogations aux exigences PEB

Absence de dérogation

Les demandes de dérogation peuvent être introduites jusqu'à la notification PEB du début des travaux auprès de l'autorité
délivrante(CoBrACE Art. 2.2.4 §1 à 3)

2.8 Exigences par unité PEB
Ce tableau présente les exigences à respecter pour chaque unité PEB en fonction des données encodées

Bâtiment b1 (450,50 m² plancher)
Bld General Jacques , 33 - 1050 Ixelles

Unité PEB U/R BNC CEP Etech Ventil SurchNature des
travaux

-

- - - - - -

DUPLEX A - - --

Dérogation:
URS

-

- - - - - -

STUDIO B - - --

Dérogation:
URS

-

- - - - - -

STUDIO C - - --

Dérogation:
URS

-

- - - - - -

APPART D - - --

Dérogation:
URS

-

- - - - - -

DUPLEX E - - --

Dérogation:
URS

-

- - - - - -

PARTIES
COMMUNES

- - --

Dérogation:
URS

CADRE 3 - IMPACT PEB SUR LE RESPECT DES PRESCRIPTIONS URBANISTIQUES

Aucun impact du respect des exigences PEB sur le respect des prescriptions urbanistiques

Description des mesures (éléments liés à l’énergie et au climat intérieur) envisagées dans le cadre du
COBRACE (Livre 2 Titre 2) ayant un impact sur le respect des prescriptions urbanistiques applicables à la
demande de PU
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